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Chères Montilliennes, chers Montilliens, 
 

L’année 2020 a été tellement atypique que nous en 
oublions presque que c’était une année d’élection 
municipale. Au nom de toute la municipalité, nous 
remercions les 53% d’électeurs inscrits de s’être 
déplacés à l’avant-veille du confinement du 17 
mars 2020 et de nous avoir renouvelé votre 
confiance pour six ans. Cette équipe, enrichie de 
deux nouveaux membres sur onze, est 
représentative du territoire de notre commune avec 
des conseillères et conseillers issus de huit 
hameaux différents. 
 

Pendant cette période inédite, je voudrais remercier 
toutes les personnes qui nous ont permis d’assurer 
et d’assumer le bon fonctionnement de notre 
commune. Merci tout particulièrement à nos agents 
municipaux qui ont continué à travailler à temps 
partiel durant le confinement puis de nouveau à 
temps plein dès le 11 mai 2020.  
 

Merci aussi à nos associations qui n’ont pas pu 
organiser leurs manifestations habituelles mais qui 
sont dans les starting-blocks pour animer notre 
village avec des évènements festifs dès que les 
conditions sanitaires le permettront. 
 

Bienvenue à nos nouveaux habitants et à nos six 
bébés montilliens nés en 2020 : quatre garçons et 
deux filles. Nous avons eu la chance de ne déplorer 
aucun décès pendant cette période morose. 

 

En 2021, la municipalité continuera son projet de 
réhabilitation du bâtiment « ancienne épicerie ». 
Ce projet a pris du retard avec la pandémie. En 
effet, les actes notariés pour l’achat ont été très 
longs à signer. Néanmoins, nous espérons finaliser 
ce dossier pour la fin de l’année. Les consultations 
d’entreprise en appel d’offres seront lancées dès la 
fin du mois de janvier 2021. Le bâtiment sera 
composé d’un logement T4, mis à la location dès la 
fin des travaux, et d’une pièce communale en rez-
de-chaussée qui deviendra la bibliothèque. Nous 
lancerons également une étude sur la réfection et la 
modernisation de notre place du village. 
 

L’année 2021 verra également nos habitudes de tri 
des déchets évoluer. Des consignes vous ont été 
envoyées en ce sens. Nous vous tiendrons informés 
dès que de nouvelles instructions supplémentaires 
nous parviendront. 
 

Nous sommes désolés d’avoir été contraints 
d’annuler notre traditionnel repas des aînés et de 
n’avoir pu organiser notre cérémonie des vœux. 
Nous savons que ces deux festivités sont 
importantes pour une partie de notre population.  
 

Nous espérons bien naturellement vous retrouver 
fin 2021 début 2022. 
 

Je vous souhaite pour 2021 une année pleine de 
joie, de réussite mais surtout de santé. 
 

Chaleureusement, Patrice Martin 
 

De gauche à droite :  
 

Fabien Boeglin (2è adj),  
Emilie Carro,  
Jean Michel Salvadori,  
Myriam Kerkeni,  
Patrice Martin (Maire),  
Alban Ridet,  
Daniel Rousset (1er adj),  
Roger Poizat,  
Karole Goncalves,  
Patricia Monard (3è adj),  
Karole Martignat. 
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Naissances  
 

 13 janvier :  Rose  Faivre Grima 
 11mars : Alban  Pillet 
 20 mars :  Elie  Garnodier 
 25 avril :  Lùka  Chanteur Rosello  
 10 septembre :  Maëlle  Chène 
 06 novembre :  Eden  Desmaison 

 

Information concernant la mairie :  
 

Horaires d’ouverture 
 

Lundi  13h00 17h00 
Mercredi  
(semaines impaires) 

9h00 12h00  

Jeudi  13h00 17h00 
Vendredi 8h30 12h30  
Samedi  
(semaines paires) 10h30 12h00  

04 78 06 63 56 / mairie.lemontellier@gmail.com 
 

Collecte sélective 
 

Le ramassage des sacs jaunes a lieu une semaine 
sur deux les jeudis (sortir les sacs la veille) : 
 

Janvier Février Mars 
7, 21 4, 18 4, 18 
Avril Mai Juin 

1, 15, 29 14*, 27 10, 24 
Juillet Août Septembre 
8, 22 5, 19 2, 16, 30 

Octobre Novembre Décembre 
14, 28 12*, 25 9, 23 

* : vendredi car jeudi férié. 
 

A partir du 15 janvier l’ensemble des déchets 
plastique sont recyclés. Les pots de yaourts, 
barquettes, sacs, bouteilles plastiques … sont 
maintenant à mettre dans les sacs jaunes en vrac, 
non lavés et non imbriqués entre eux. 
 

Déchetterie de Meximieux 
 

Les horaires d’ouverture sont les suivants : 
 

Du Lundi au Vendredi  8h30-12h & 13h30-18h 
Samedi 8h30 - 18h* 

19h du 1er avril au 30 septembre  
 

L’accès à la déchetterie est soumis à déclaration 
de l’immatriculation des véhicules 
(reconnaissance de la plaque d’immatriculation).Il 
est donc nécessaire de vous inscrire à l’aide du 
formulaire disponible sur le site internet de la 
communauté de communes de la plaine de l’Ain 

(CCPA). Vous pourrez déclarer vos véhicules à 
habiliter, une copie de la carte grise ainsi qu’un 
justificatif de domicile doivent être fournis (en 
ligne) ou par courrier. 
 

Ordures ménagères 
 

Le ramassage des ordures ménagères (bacs 
distribués par la communauté de communes) reste 
inchangé pour 2021. Le ramassage est réalisé tous 
les mardis matins. Vous trouverez toutes les 
réponses à vos questions au numéro 0800 35 30 25. 

 

Les parents d’élèves 
 

Les représentants de parents d’élèves sont là pour 
participer aux conseils d’école et pour rapporter 
aux enseignants et aux élus les remarques ou 
doléances des parents sur la vie au sein du RPI. 

Vous pouvez les contacter par mail à : 
parents.rpi.blp@gmail.com 

 

Salle des fêtes 
 

Les tarifs de location de la salle des fêtes :  
 

Eté : 1er mai au 30 sep. Eté Hiver 
Montilliens 200 € 230 € 
Externes 370 € 440 € 
Entreprises externes 200 € 270 € 

Caution : 500 € + 100 €  
Option vaisselle, lave-vaisselle, cafetière : 25 € 
Jour de l’an 570 € (320 € pour les Montilliens). 

 

Site internet mairie 
 

Le site internet de la mairie est à votre disposition 
pour différentes informations ou événements 
concernant la commune. N’hésitez pas à venir 
consulter les nouvelles : ville-lemontellier.fr 
 

Pour recevoir les informations importantes par 
mail, il vous suffit de passer en mairie afin de 
nous de fournir vos coordonnées.  
 

Mariages 
 

Deux mariages ont eu lieu cette année sur la 
commune : 
 

- Le 10 juillet : Enguerrand Barthélémy 
François RICHARD DU MONTELLIER et 
Aurore, Marguerite-Marie, Ghyslaine DE 
BELENET 

 

- Le 10 octobre : Julien Guillaume SIMIAN et 
Elodie ROMMÉ 
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CLIC : 
 

Le centre local d’information et de coordination 
gérontologie de la Plaine de l’Ain est un guichet 
unique gratuit de proximité à l’adresse des 
personnes de plus de soixante ans, ouvert du lundi 
au vendredi de 9 à 12h et de 14h à 17h :  
 

62 av Général Sarrail 01500 Ambérieu en Bugey 
 

Tel : 04 74 46 19 04 / clic@cc-plainedelain.fr 
 

Nuisances sonores 
 

L’arrêté municipal du 05/071999 définit les plages 
horaires pour les nuisances sonores autorisées : 
 

 

 Jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30 
 Samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 
 Dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

 

Les contraventions au présent arrêté seront 
constatées par des procès-verbaux et poursuivies 
conformément à la loi. 
 

Défibrillateur 
 

Un défibrillateur est accessible à tous devant la 
mairie près des boîtes aux lettres, il peut  sauver 
des vies. N'hésitez pas en cas de besoin. 
 

Feu de déchets verts 
 

Il est désormais interdit de brûler à l'air libre 
ses déchets verts, comme les déchets ménagers.  

 

Administratif 
 

La carte d’identité et passeports 
  

Les demandes de carte d’identité et de passeport 
se font sur rendez-vous dans les mairies équipées 
d’un Dispositif de Recueil.  
Une pré-demande doit être réalisée sur le site de 
l’ANTS. Dans le cas où les personnes n’ont pas 
d’accès à internet, elles doivent s’adresser à la 
mairie pour remplir et imprimer le formulaire à 
télécharger sur passeport.ants.gouv.fr 

 

Listes électorales 
  

           L’inscription sur liste électorale est 
automatique pour les jeunes de 18 ans. Si vous 
vous trouvez dans une autre situation 
(déménagement, première inscription….) vous 
devez vous rendre en mairie avec votre carte 
d’identité et un justificatif de domicile ou vous 
inscrire en ligne via service-public.fr ou France 
Connect 

Recensement militaire 
 

            Il est obligatoire de se faire recenser (pour 
les concours, examens, permis …) entre le jour de 
ses 16 ans et les 3 mois suivants. Pour cela il faut 
se présenter en mairie avec le livret de famille, la 
carte d’identité et un justificatif de domicile.  

 

Reconnaissance avant la naissance 
  

           Les parents non mariés doivent faire une 
reconnaissance (déclaration à l’état civil) afin 
d’établir la filiation. Cela se fait dans n’importe 
quelle mairie avant la naissance de l’enfant  (une 
pièce d’identité est nécessaire). 
  

Fibre Optique 
 

Pas  de nouveautés sur la commune malgré 
l’espoir de voir arriver l’opérateur historique ainsi 
que les autres opérateurs nationaux. La commune 
est entièrement fibrée, vous trouverez les 
démarches de raccordement sur la page d’accueil 
du site de la mairie : ville-lemontellier.fr 
 

 

 CCAS 
 

Le traditionnel repas CCAS qui réunit chaque 
année la municipalité et les aînés de la commune 
n'a malheureusement pas pu avoir lieu avec la crise 
sanitaire que nous traversons. 
Les élus du Conseil Municipal restent cependant 
mobilisés pour apporter un peu de joie, en offrant 
cette année, un colis de Noël aux séniors de plus de 
65 ans. 
Après avoir été confectionnés avec soin par "Le 
Comptoir de Néna" à Meximieux, les colis ont été 
distribués par Karole Martignat, Patricia Monard et 
Emilie Carreau, de la commission CCAS. 

Ce colis gourmand a été apprécié par nos aînés qui 
malgré tout auraient préféré passer une journée 
tous ensemble....  
Nous espérons tous nous retrouver fin 2021 autour 
d'un bon repas.  
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Sou des écoles 
 

Notre association, d’habitude très 
active sur le village, a été 
contrainte d’annuler la quasi-
totalité des évènements prévus sur 
2020 à cause de la pandémie. 
 

 

Nous restons toutefois dans l’attente d’une 
amélioration sur 2021 afin de pouvoir 
recommencer nos animations qui permettent de 
financer les projets scolaires, alors rejoignez-nous : 
 

soudesecoleslemontellier@gmail.com 
 

Le 5 juin nous espérons pouvoir réaliser la vente de 
tartes au feu de bois, soyez prêts ! 
 

Association BPAN France 
 

Nous sommes Elodie et Julien Simian, installés au 
village depuis 2013 et parents de deux adorables 
bouts de chou : Alexis,5 ans, et Emy, 1 an. Alexis 
est atteint d’une maladie génétique 
neurodégénérative extrêmement rare, appelée 
BPAN. Cette maladie est liée à la mutation d’un 
gène, qui empêche le cerveau d’éliminer le fer, et 
détruit progressivement son système 
nerveux.  Alexis est polyhandicapé avec pour 
principal symptôme une épilepsie qui résiste aux 
différents médicaments.  

Cependant, nous avons décidé de nous battre et de 
partir au combat, avec une obsession : vaincre la 
maladie. Mais avec plus de 8000 maladies rares en 
France, il n’est pas facile de se faire connaître. 
Alors  c’est par notre action et notre détermination 
que nous avons créé avec plusieurs familles, 
l’association BPAN France, soutenue par notre 
parrain, le présentateur et journaliste Thomas Sotto 
qui nous aide au quotidien. Nous fêtons les 2 ans 
de l’association en janvier 2021, elle a été 
reconnue d’intérêt général et vise essentiellement à 
financer la recherche. Mais comme le chemin est 
encore long, nous avons besoin de tous les soutiens 
possibles pour mettre en place d’autres projets de 
recherche (site internet : https://bpanfrance.fr). 

Par ailleurs, nous avons aussi une association pour 
aider Alexis dans son confort et notre quotidien qui 
s’appelle « Le bonheur pour Alexis ». En 
septembre 2020, nous avons organisé au 
Montellier, une vente de tartes et pizzas au feu de 
bois qui a été un franc succès grâce à la solidarité 
des habitants du Montellier.  

Nous tenions à vous remercier et nous 
renouvellerons cette journée en septembre 2021. 
Cet événement a permis de financer l’achat d’un 
surbain et à contribuer  à modifier les espaces de 
notre logement.  Nous vous remercions pour votre 
soutien.  

Elodie et Julien Simian 04-78-21-24-81. 
 

Bibliothèque 
 

Animée par 7 bénévoles, la bibliothèque 
municipale accueille les lecteurs montilliens de 
tout âge.  
 

Venez découvrir tous nos ouvrages, des grands 
classiques aux romans plus récents en passant par 
le polar, les romans du terroir, les bandes 
dessinées ... Pour satisfaire les goûts de chacun, les 
livres sont renouvelés en partie, 2 fois dans l'année, 
prêtés par la Bibliothèque Départementale de 
Bourg-en-Bresse. 
 

N'hésitez pas, la bibliothèque est gratuite pour tous 
les habitants de notre petite commune !  
Horaires d’ouverture : 
 

 Mardi :  15 h à 16 h  (enfants de l'école) 
 Samedi :  10 h à 12 h 
 

Fermée en août et pendant les vacances scolaires 
 

Syndicat d’initiatives 
  

L’année écoulée ne nous a pas épargnés de son lot 
de souffrance, de stress, d’incompréhension, de 
questionnement… 
 
COVID oblige, toutes les manifestations prévues 
ont été annulées. 
  
Je reste optimiste pour cette nouvelle année. 3 
dates ont été retenues : 
 

 Vendredi 2 juillet   Le barbecue du village 
 11 ou 12 septembre (à confirmer)   le vide 

grenier 
 Vendredi 19 novembre   le Vin Nouveau 

  

Il est bon de rappeler que le but ultime du S.I. est 
de réunir, de rassembler tous les habitants de la 
commune autour d’une manifestation, d’un bon 
repas et du verre de l’amitié. 
Les membres du S.I. se joignent à moi pour vous 
présenter tous nos vœux pour cette nouvelle année 
2021. 
 

Amitiés sincères 
Les membres du Syndicat d’Initiatives 
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Bâtiment municipal 
 

Malgré la pandémie de 2020 le projet de 
réhabilitation de « l’ancienne épicerie » a pu 
avancer. C’est avec du retard que la commune a pu 
signer l’acquisition du bâtiment, nous avons pu par 
la suite travailler avec l’architecte et l’économiste 
sur le projet. 
Le bâtiment, comme prévu, sera composé d’une 
salle communale de 29m² réservée à la 
bibliothèque ainsi que d’un logement T4 de 100 m² 
(rez de chaussée de 36m² et étage de 65m²) ainsi 
que d’un rez de jardin de 60m2. 
La partie bibliothèque a été pensée de manière à 
pouvoir être « convertie » en appartement si un 
jour la commune souhaite l’utiliser comme studio. 
Les toilettes pourront accueillir un receveur de 
douche, la partie cuisine sera équipée pour pouvoir 
brancher un four ainsi que des plaques de cuisson. 
Les appels d’offres seront émis fin janvier pour un 
début de réalisation fin mai. 

 
Les travaux se dérouleront sur la deuxième partie 
de l’année en espérant pouvoir louer l’appartement 
dès janvier 2022. 
 
Les travaux de rénovation de la toiture ont été 
anticipés et sont en cours de réalisation sur janvier, 
ceux-ci concernent le changement de la couverture 
ainsi que la mise en place d’une poutre dans la 
partie transversale. Cette dernière nous permet de 
supprimer un mur porteur afin de mieux répartir le 
volume des pièces à l’étage comme au rez de 
chaussée. 
 
Niveau économique le coût total des travaux est 
estimé à 198 348€ pour l’appartement et 58 098€ 
pour la bibliothèque. A cela il faut ajouter la partie 
contrôle technique, contrôle de l’amiante et du 
plomb, raccordement électrique Enedis et la partie 
connexion au réseau d’eau Sogedo pour un 
montant de 9766 € TTC. 
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